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Les conseils contenus dans ce bulletin sont basés sur les observations des parcelles de référence du BSV. Ils sont à adapter en fonction 

de votre propre situation. 

Si non spécifié, il faut considérer une absence d’alternatives à l’application de produits phytosanitaires. Toutes les méthodes de lutte 

alternatives à la chimie sont consultables sur les guides cultures des chambres d’agriculture de bourgogne Franche-Comté. 

 
 
 

 
 
 
 
 
  
Quelques épisodes pluvieux sont prévus cette semaine. 
 

 
 
 
 
     

 
 
 
 
 
 
 

Pour rejoindre le réseau, il vous suffit de cliquer sur le lien suivant : SENCROP 

 
Vous avez plusieurs abonnements possibles : 

- 140 euros HT  

Pour 1 petit euro par hectare et par an, vous bénéficiez d’un abonnement pour une station proche de vos parcelles et 

3 accès nominatifs. 

- 200 euros HT  

Pour 2 petits euros par hectare et par an, vous bénéficiez d’un abonnement pour maxi 10 stations réparties dans la 

Haute-Saône et 5 accès nominatifs. 

- Vous pouvez également acheter une ou plusieurs stations auprès de la chambre d’agriculture. Nous vous l’amenons 

et nous la posons dans la parcelle que vous souhaitez. 

Vous investissez alors 680 euros HT par station (qui vous appartient) et vous souscrivez l’abonnement que vous 

souhaitez. 

 

S’abonner à Sencrop : petit investissement, gros gains ! 

 

  

AGRO-SAÔNE  

 

 
 

 

Numéro 15 – 3 mai 2022 

  

 
La Chambre d’agriculture de Haute-Saône est agréée par le Ministère chargé de l’Agriculture 

pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits phytopharmaceutiques sous 

le n°IFO1762 dans le cadre de l’agrément multi-sites porté par l’APCA. 

METEO 

 

Pluie et températures  

 
Prévisions saisonnières Sencrop à l’essai 

 

https://bit.ly/3JWRoVS
http://www.franche-comte.chambagri.fr/espace-documentaire.html?tx-filelist-pi1-7830[path]=Bulletin_AGRO-SAONE&cHash=7efe0802559faf2c94388cc90a3cf25e
http://www.meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/la-prevision-saisonniere
https://app.sencrop.com/forecasts
http://www.meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/la-prevision-saisonniere
https://app.sencrop.com/forecasts
https://network.sencrop.com/pages/056b39a0-7fdb-11ea-b2d1-99935a057faf
https://network.sencrop.com/pages/056b39a0-7fdb-11ea-b2d1-99935a057faf
https://bit.ly/3JWRoVS
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Stade et état des cultures 
La défloraison est en cours mais toutes les parcelles restent jaunes. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

COLZA  

 

Dans l’essai, les bandes sans azote sont défleuries Une cétoine vegan en plein repas Larves de méligèthes 
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Stade et état des cultures 
La F1 est enroulée dans la moitié des parcelles. L’autre moitié est au stade « dernière feuille déployée ». Les semis tardifs 
(novembre) sont au stade 2 nœuds.  
. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

BLE  

Blé semé au 15/11 – stade 2 noeuds  Blé semé au 20/10 – la F1 est pointante 

à enroulée – mélange Absalon Adoration 

Les semis d’avant le 10/10 sont souvent au 

stade « Dernière feuille déployée », sauf les 

variétés tardives 
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Maladies du feuillage - septoriose 

La septoriose monte doucement. Quelques taches fraiches de septoriose se développent sur F4, elles sont issues des 
contaminations des pluies de tout début avril. A cette époque, c’était la F4 définitive qui était étalée, la F3 était enroulée. 
Les taches issues des contas du week-end dernier apparaitront dans 15 jours. 
 
On observe beaucoup de symptômes physiologiques dans les blés ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conseil 
 
Le risque septoriose est toujours plutôt faible et très peu d’eau annoncée dans les jours qui viennent. Pour rappel, la 
septoriose n’est pas une maladie explosive ! 
 
Quelle que soit la variété et la date de semis, il est possible d’attendre que toutes les feuilles soient complétement 
déployées pour réaliser le premier fongicide. 
 
Afin de ne pas dépenser plus qu’il ne faut dans les programmes fongicides, il est préférable de prévoir dès maintenant le 
traitement floraison (fusa ou relais maladies foliaires). 
 
Stratégie fongicide en fonction de la sensibilité variétale 

Variétés Sensibilité à la 
septoriose 

Sensibilité a rouille 
brune et à la fusariose 

Traitement au stade « 
dernière feuille déployée » - 
Objectif : lutter contre la 
septoriose et rouilles. 
 

Traitement au stade floraison - 
Objectif : lutter contre la 
septoriose, rouilles 
 

 
ATTRAKTION, CHEVIGNON, 
FRUCTIDOR, GARFIELD, KWS EXTASE, 
LG ABSALON,  SY ADORATION 
 

 
 
peu sensibles à la 
septoriose 

 
 
peu sensibles à rouille 
brune et à la fusariose 
des épis 

 
 
35 à 40 euros / ha 
(voir tableau des fongicides) 

 

 
APACHE, GRAINDOR, OREGRAIN, RGT 
SACRAMENTO, RUBISKO, SY 
ADMIRATION 
 

 
sensibles à la 
septoriose ou 
rouille jaune 

 
 
peu sensibles à rouille 
brune et à la fusariose 
des épis 

 
50 à 55 euros / ha 
(voir tableau des fongicides) 
 

 

 
COMPIL, GIAMBOLOGNIA, IONESCO, 
JUNIOR, KWS EXTASE, LG APPOLO, LG 
ARMSTRONG, LIPARI, PASTORAL, 
PRESTANCE, RGT PERKUSSIO, 
SYLLON, WINNER 
 

 
 
peu sensibles à la 
septoriose 

 
sensibles à rouille brune 
et/ou fusarium sur épi. 
 

 
 
20 à 25 euros / ha 
(voir tableau des fongicides) 

 
20  à 25 euros / ha.  
Les spécialités les plus 
efficaces sur septoriose, 
rouilles, Fusarium et 
Microdochium 

 
ADVISOR, AREZZO, CELLULE, 
COMPLICE, FANTOMAS, FILON, JUNIOR, 
KWS UKTIM, LAURIER, LG ASTERION, 
LG AUDACE, MACARON, MUTIC, NEMO, 
RGT VELASKO, UNIK 

 
sensibles à la 
septoriose ou 
rouille jaune 

 
sensibles à rouille brune 
et/ou fusarium sur épi. 
 

 
 
35 euros / ha 
(voir tableau des fongicides) 
 

 
20  à 25 euros / ha.  
Les spécialités les plus 
efficaces sur septoriose, 
rouilles, Fusarium  

 

 
  

Taches de septoriose (reconnaissable aux petits points noirs, 

pycnides) sur F5 définitive 

Taches fraiches de septoriose 

(reconnaissable aux petits points noirs, 

pycnides) sur F4 définitive 
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Exemple de spécialités fongicides et mélanges à appliquer au stade dernière feuille déployée = traitement pivot 
 

 Extrait du guide cultures des chambre d’Agriculture Bourgogne Franche-Comté 
Produits Dose / ha pour 30 euros Dose / ha pour 50 euros 

AMPLITUDE + PRIAXOR 0.3 + 0.3 0.5 + 0.5 

AVIATOR XPRO 0.5 0.85 

CURBATUR + OXAR 0.24 + 0.36 0.4 + 0.6 

ELATUS PLUS + ARIOSTE 90  0.5 + 0.5 0.75 + 0.75 

ELATUS PLUS + QUESTAR ou 
APROVIA PLUS + AQUINO 

0.36 + 0.72 0.6 + 1.2 

ELATUS ERA 0.5 0.8 

ELATUS ERA + QUESTAR 0.3 + 0.6 0.5 + 1 

ISIX + IMTREX 0.36 + 0.36 0.6 + 0.6 

KARDIX 0.6 1 

KARDIX + TWIST 0.6 + 0.12 1 + 0.2 

LIBRAX 0.75 1.2 

LIBRAX + COMET 0.6 + 0.2 1 + 0.33 

PRIAXOR + RELMER PRO 0.36 + 0.36 0.6 + 0.6 

QUESTAR + TURRET 90 0.75 + 0.37 1.25 + 0.62 

REVYSTAR XL 0.55 0.9 

REVYSTAR XL + COMET 0.4 + 0.2 0.7 + 0.35 

REVYSTAR XL + OXAR 0.3 + 0.3 0.5 + 0.5 

SAKURA + IMTREX 0.66 + 0.53 1 + 0.8 

SKYWAY XPRO 0.5 0.8 

UNIVOQ 0.7 1.2 

UNIVOQ + AMISTAR 0.6 + 0.18 1 + 0.3 

VARIANO XPRO 0.7 1.1 

ZOOM 0.5 0.85 

ZOOM + COMET 0.47 + 0.23 0.7 + 0.35 

 
SKYWAY XPRO = KAROSSE XPRO   KARDIX = YONEROO = VELDIG = KEYNOTE = MACFARE 

PRIAXOR = OXAR     APROVIA PLUS = ELATUS PLUS = SOLATOP 

AMPLITUDE = REVYSTAR = SULKY  QUESTAR = AQUINO 

REVYSTAR XL = DIADEM 

  

https://ephy.anses.fr/ppp/revystar
https://ephy.anses.fr/ppp/priaxor-ec
https://ephy.anses.fr/ppp/aviator-xpro
https://ephy.anses.fr/ppp/joao
https://ephy.anses.fr/ppp/priaxor-ec
https://ephy.anses.fr/ppp/elatus-plus
https://ephy.anses.fr/ppp/life-scientific-metconazole-90
https://ephy.anses.fr/ppp/elatus-plus
https://ephy.anses.fr/ppp/questar
https://ephy.anses.fr/ppp/elatus-plus
https://ephy.anses.fr/ppp/questar
https://ephy.anses.fr/ppp/elatus-era
https://ephy.anses.fr/ppp/elatus-era
https://ephy.anses.fr/ppp/questar
https://ephy.anses.fr/ppp/isix
https://ephy.anses.fr/ppp/imtrex
https://ephy.anses.fr/ppp/keynote
https://ephy.anses.fr/ppp/keynote
https://ephy.anses.fr/ppp/twist-500-sc
https://ephy.anses.fr/ppp/librax
https://ephy.anses.fr/ppp/librax
https://ephy.anses.fr/ppp/comet-200
https://ephy.anses.fr/ppp/priaxor-ec
https://ephy.anses.fr/ppp/caramba-star
https://ephy.anses.fr/ppp/questar
https://ephy.anses.fr/ppp/artina
https://ephy.anses.fr/ppp/revystar-xl
https://ephy.anses.fr/ppp/revystar-xl
https://ephy.anses.fr/ppp/comet-200
https://ephy.anses.fr/ppp/revystar-xl
https://ephy.anses.fr/ppp/priaxor-ec
https://ephy.anses.fr/ppp/soleil-0
https://ephy.anses.fr/ppp/imtrex
https://ephy.anses.fr/ppp/skyway-xpro
https://ephy.anses.fr/ppp/univoq
https://ephy.anses.fr/ppp/univoq
https://ephy.anses.fr/ppp/amistar
https://ephy.anses.fr/ppp/variano-xpro
https://ephy.anses.fr/ppp/zoom-0
https://ephy.anses.fr/ppp/zoom-0
https://ephy.anses.fr/ppp/comet-200
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Désherbage : rattrapages spécifiques sur dicotylédones 

Dernière limite pour désherber les céréales = stade dernière feuille déployée ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BBCH 37 = Dernière feuille pointante 

BBCH 39 = Dernière feuille étalée 

BBCH 45 = Gonflement 
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Fertilisation azotée 

 
 

Conseil 
 
Les blés arrivent au stade « Dernière feuille déployée ».  

Si vous n’avez pas terminé les apports azotés et si vous n’avez pas prévu de pilotage, le solde pourra être apporté avant 

une pluie. 

Le pilotage peut permettre de remonter la dose prévue par le PPF. Mais d’un point de vue économique, les doses 

supérieures à 180 unités sont difficilement rentabilisées au prix actuel de l’azote. 

 

Avec de l’azote aux alentours de 1.5 euros / unité, la dose X calculée reste l’optimum économique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Essai ferti azotée 
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Stade et état des cultures 
Les orges épient et fleurissent. L’épiaison et en cours sur les situations tardives. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Maladies 
 
Conseil 
 
Maintenant que la dernière feuille est déployée (étalée), vous pourrez terminer les protections fongicides. 
 
 
 

Désherbage de rattrapage 
Voir paragraphe blé. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Stade et état des cultures 
2 nœuds à SDF. 

 

Maladies 
 
Attendre le stade « dernière feuille déployée » pour terminer la protection fongicide. 
  

ORGE de PRINTEMPS semée à l’automne 

ORGE HIVER  

Orge en fleur – ZEBRA 15/10 
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Stade et état des cultures 
Stade épi 1 cm à 2 nœuds pour les semis de février. 

 

Désherbage 
 
Voir Agroaône N°13 

 
Maladies 
 
Les orges sont saines. 
Une seule application au  stade « dernière feuille déployée » est généralement suffisante. 
 
 
 
 
 
 
 

 
Newsletter de la Haute-Saône agricole du 26/04/2022 

DEGATS DE GIBIER - RAPPEL 

Autorisation de tir du sanglier en protection des semis de maïs en avril et mai (hors période de chasse) 

L’emblavement des maïs a battu son plein la semaine dernière avec ce soleil au beau fixe.  
Ainsi la FDSEA tient à rappeler que les agriculteurs ont une nouvelle possibilité depuis cette année pour protéger leurs cultures 
du sanglier : le tir.  

Le responsable du territoire de chasse peut être autorisé à tirer le sanglier dans des conditions précises de mise en œuvre : 

 tir depuis un poste fixe, localisé sur la parcelle semée en maïs ou à 20 mètres maximum de celle-ci, 

 pendant les horaires de jour définis par la réglementation  (de 1 heure avant l’heure locale de lever du soleil jusqu’à 1 
heure après l’heure locale de son coucher), 

 pendant 15 jours après autorisation, 

 pour le responsable du territoire de chasse et un nombre limité de tireurs ayants droit. 
 
Cliquez sur le lien suivant : 
https://www.haute-saone.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Foret-et-chasse/Chasse/Sanglier-en-avril-mai/Autorisation-
tir-du-sanglier-en-protection-des-semis-de-mais-en-avril-mai-hors-periode-de-chasse 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Newsletter de la Haute-Saône agricole du 29/03/2022 

NUISIBLES 

Demande d’autorisation de tir en ligne 

La saison des tirs de corbeau ou corneille en protection des semis approche. Pour bénéficier d'une autorisation de destruction 

préfectorale, il faut impérativement remplir le formulaire en ligne. En effet l'administration ne traite plus les demandes sous 
formulaire papier depuis 2020. Pour vous connecter, il vous suffira d’entrer votre adresse de courriel en cours de validité et un 

mot de passe à conserver une fois créé. Il vous est également possible de réinitialiser votre mot de passe si vous l'avez perdu. 
L'option de connexion via France-Connect semble poser des difficultés. Merci donc bien vous connecter en utilisant courriel et mot 
de passe.  
 
 
  

ORGE de PRINTEMPS semée ce printemps  2022 

SANGLIERS 

CORBEAUX 

https://www.haute-saone.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Foret-et-chasse/Chasse/Sanglier-en-avril-mai/Autorisation-tir-du-sanglier-en-protection-des-semis-de-mais-en-avril-mai-hors-periode-de-chasse
https://www.haute-saone.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Foret-et-chasse/Chasse/Sanglier-en-avril-mai/Autorisation-tir-du-sanglier-en-protection-des-semis-de-mais-en-avril-mai-hors-periode-de-chasse
https://newsletter.media6tm.com/C80Y_X76p239DqDh3x9D2U/-DC-EnRn0JiKnZVVbg/cIv-R4lciRSEYnZZU8/Pqr4ptnjyzYp2iq7vm/uSr9GqZP6HzTvzLrAE/qq_chpUlpOa98jOASm/5xW/tahd.php?ID=CnMfzQ7o
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Stade et état des cultures 
Quelques parcelles ne sont toujours pas levées. 

Des parcelles ont été ressemées suite à des attaques de tipules ou limaces. 

 

Surveillez les limaces ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DESHERBAGE 
 

Les prochaines étapes seront éventuellement de biner la parcelle et de surveiller les levées de graminées estivales et les 

ray-grass. 

 

 

  

TOURNESOL 

Semis du 23 mars – 4 feuilles 

 

Semis du 12avril – 2 feuilles 

 

Il faut casser la croute pour survivre 

 

Semis de début avril – cotylédon coupé par un oiseau 

 

Tournesol sectionné à la base par une larve de tipule 
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Stade et état des cultures 
Les semis se poursuivent. 

Les semis de la mi-avril sont levés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Désherbage 
 

Désherbage prélevée = voir Agrosaône N°14. 

 

 

Fertilisation azotée du maïs  
 
Voici quelques doses indicatives d’azote 

 Objectif de rendement (q/ha) Dose d’azote indicative 

Argilo calcaire superficiel 85 160 

Limons sableux  80 150 

Limons battants hydromorphe 90 170 

Alluvions argileuses ou argileux profond 100 160 

   

Si apport de fumier avant les semis  
ou retournement de prairie 

 ne pas dépasser 120 unités d’azote 

 
Règles applicables en zone vulnérable directive nitrates  
 

 

 

 

 

 

 

 

Conseils 
Vous pourrez amener un peu d’azote avant une prochaine pluie. 

 

  

MAIS 
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Stade et états des cultures 
 
Les semis sont en cours. 
Les premiers semis de la mi-avril lèvent. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Désherbage 
 

Conseil 
 

Voir Agrosaône N° 14 pour les programmes de prélevée. 

 

 

  

SOJA 



 

AGRO-SAONE N°15 – 3 mai 2022     13 

 

 

 
 
 
 
 

Ils fleurissent. 

 

Maladies 
Traitement à réaliser dès que possible 
 
 
Premier traitement possible début floraison :      SCALA 0.5 L/Ha + PROSARO 0.25 L/Ha + AMISTAR 0.25 L/Ha 
Second traitement possible 15 à 21  jours après :    PROSARO 0.4 L/Ha + AMISTAR 0.4 L/Ha 
 
 

 
 
 
 
 
 

Les semis de fin février sont au stade 6 feuilles. 

 
 
 

Désherbage 
Les désherbages pourront être réalisés dès que possible. 
Voir Agrosaône N°14. 
 

 

 

 

 

 

Stade et état des cultures 
La floraison est en cours. 
 

 

Maladies 
Un premier traitement fongicide pourra être réalisé dès que possible. 
 
Premier traitement possible : SCALA 0.75 L/Ha + PROSARO 0.25 L/Ha + AMISTAR 0.25 L/Ha 
 

 

 

 

 

 

Stade et état des cultures 
Stade 3-4 feuilles pour les semis de la mi-février. 
 

Désherbage 
 
Prévoir si besoin une double application de CORUM 0.6 L/Ha + Huile 1% ou un seul passage à 1.2 L/Ha + Huile 1% 
 
  

POIS de printemps 

Féverole d’hiver 

POIS d’hiver 

Féverole de printemps 

https://ephy.anses.fr/ppp/scala
https://ephy.anses.fr/ppp/prosaro
https://ephy.anses.fr/ppp/amistar
https://ephy.anses.fr/ppp/prosaro
https://ephy.anses.fr/ppp/amistar
https://ephy.anses.fr/ppp/scala
https://ephy.anses.fr/ppp/prosaro
https://ephy.anses.fr/ppp/amistar
https://ephy.anses.fr/ppp/corum
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Récolte méteils et fourrages 2022 

Couvert seigle vesce semé en aout. Il sera 

enrubanné. 

Méteil triticale avoine pois vesce semé en octobre, il sera 

ensilé en fin de semaine. La floraison des légumineuses 

débute et le triticale est au stade DFE 

Sursemis de triticale pois vesce 

dans une luzerne. Les paturins 

ont envahi la parcelle. Les 

luzernes se sont énormément 

salies suite à une année 2021 

froide et pluvieuse 

Sursemis de seigle vesce dans une 

luzerne installée dans un colza en 2017. 

Un tournesol sera semé après récolte. CIVE de seigle. 
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Méteil grain triticale féverole Méteil grain féverole pois vesce 

Méteil triticale avoine pois vesce semé en octobre, il 

sera enrubanné 

1 m² de ce méteil est composé de 1200 g de triticale 

et de 2500 g de vesce + pois 

D’après le modèle MERCI, ce méteil a piégé 355 unités 

d’azote par ha. 

Après récolte, 40 unités seront restituées par les 

systèmes racinaires pour le sorgho qui suivra 

https://methode-merci.fr/
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La valeur alimentaire d’un ensilage de méteil est directement liée au stade de récolte de la culture.  

L’optimum de récolte se situe entre 800 et 1000 °C (base 1er février 0-18). Le meilleur repère reste de prévoir un ensilage avant 

l’épiaison des céréales : stade gonflement ou au moment de la floraison du protéagineux.  
 

 

Dates optimales d’ensilage des méteils en Haute –Saône (station de Chargey les Gray). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En somme de températures, 2022 est pour l’instant en avance comme en 2019.  

Au 1er mai, la somme de temp est de 780°C. Les 900°C base 0 depuis le 1er février seront atteints dans une dizaine de jours vers 

le 14/05. 

 
 
 

 

 

 

 

  

Pour celles et ceux qui sont intéressés, nous prévoyons une collecte courant juillet. 

Nous remettrons le protocole de prélèvement dans les bulletins de juillet 

 
Le dépôt des échantillons et des fiches de renseignements associées devra se faire à la Chambre d'Agriculture de Haute-

Saône (17 quai Yves Barbier 70000 Vesoul). Dans le cas où plusieurs agriculteurs d'un même secteur veulent réaliser un nombre 

important d'analyses, la récupération des échantillons pourrait être délocalisée. 

Pour les analyses de fourrage, le tarif est lié au type d'analyse et intègre les frais d'envoi :  

o Herbe (enrubannage, foin) : valeur nutritive + minéraux = 65 € HT 

o Ensilage d'herbe : valeur nutritive + minéraux + pH + Azote ammoniacal = 75 € HT 

o Ensilage de maïs et méteils (tous types fourrages) : valeur nutritive + minéraux = 65 € HT 

 

Contact : Margaux Reboul Salze, conseillère prairies fourrages, Chambre d'agriculture de Haute-Saône : 03 84 77 14 34   

margaux.reboul-salze@haute-saone.chambagri.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

Analyses de fourrages 2022 

mailto:margaux.reboul-salze@haute-saone.chambagri.fr
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Croissances d'herbe mesurées par la Chambre d'agriculture de Haute-Saône cette semaine : 

 

  

Tallage  Epi 5 cm Début épiaison 
Début 

floraison 
Floraison 

Apport azote Mise à l’herbe Fin déprimage 
Enrubannage, 

ensilage 
Foin précoce Foin tardif 

      Le coin de l’herbe 

200 – 220 °C 
(base janvier) 

500 – 550 °C 
(base février) 

700 - 800 °C 
(base février) 

1000 °C 
(base février) 

1200 °C 
(base février) 

300 – 350 °C 
(base février) 

Cumul actuel degrés-jours 

°C en base 

février 

782°C au 

01/05/2022 

 

716°C au 

01/05/2022 

 

725°C au 

01/05/2022 

 

783°C au 

01/05/2022 

 

740°C au 

01/05/2022 
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Météo de l'herbe de la semaine dernière : 

 

 

En traits pleins, les moyennes sur les prairies de plaine de Franche-Comté. En pointillés les valeurs 2021. 

Retrouvez Radio "Prairies" par le Groupe Herbe 

Franche-Comté !  

Retrouvez le 10ème épisode sur la chaîne YouTube 

du Groupe Herbe Franche-Comté ! Cette semaine 

Philippe Tondu retourne au GAEC des Lavandes 

pour faire un point sur la saison et notamment 

parler du pâturage sans concentrés ni fourrages ! 

 

 

Contacts : Margaux Reboul Salze – Chambre d’Agriculture de Haute-Saône : 03.84.77.14.34 – margaux.reboul-

salze@haute-saone.chambagri.fr 

  

https://www.youtube.com/channel/UCDU8brAMmEMYv7X0dQ9Lx9g
https://www.youtube.com/channel/UCDU8brAMmEMYv7X0dQ9Lx9g
mailto:margaux.reboul-salze@haute-saone.chambagri.fr
mailto:margaux.reboul-salze@haute-saone.chambagri.fr
https://www.youtube.com/channel/UCDU8brAMmEMYv7X0dQ9Lx9g/videos
https://www.youtube.com/channel/UCDU8brAMmEMYv7X0dQ9Lx9g/videos
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Désherbage tournesol : bien utiliser le binage en complément des herbicides (cliquez) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’article de la semaine 

https://www.reussir.fr/grandes-cultures/desherbage-tournesol-bien-utiliser-le-binage-en-complement-des-herbicides
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Sécurité incendie des exploitations : une table-ronde réunit les acteurs (cliquez)  
Newsletter de la Haute-Saône agricole du 03/05/2022 
 

 

 

 

  

https://hautesaoneagricole.agri-info-nordest.fr/initiatives/securite-incendie-des-exploitations-une-table-ronde-reunit-les-acteurs


 

AGRO-SAONE N°15 – 3 mai 2022     21 

 

 
 

 
 
 
 

- Le mardi 24/05 journée 

A la ferme du lycée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Le vendredi 3/06 matin 

Visite de l’essai variétés féverole d'hiver CAP'PROTEINES avec Terres Inovia  

A Brotte les Ray 

  

AGENDA 
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TENDRE VERS L’AUTONOMIE, GRÂCE À LA MULTIPLICATION DES SEMENCES PRAIRIES 
Dates : Mardi 7 juin, mardi 26 juillet et jeudi 22 septembre 2022 
Lieux : Suisse et secteur VESOUL 
Intervenants : Valérie Ramseyer, biologiste au bureau d’étude « Paysage et environnement » en SUISSE, 
Christelle JAGER, Botaniste semence, Valorisation du patrimoine agricole pour une agriculture attractive et durable et sauvegarde des espèces 
prioritaires, Juliette GUESPIN, conseillère en agriculture biologique de la Chambre d’agriculture de Haute-Saône et Michel DEHLON, conseiller 
animateur du développement local  de la chambre d’agriculture Haute-Saône 
Responsable du stage : Christelle DEPLANTE 
 
PHYTO-AROMA : SOIN DES ANIMAUX PAR LES METHODES ALTERNATIVES 
Dates : Vendredi 7 et vendredi 14 octobre 2022 
Lieu : secteur VESOUL 
Intervenant : Florence LARDET 
Responsable du stage : Christelle DEPLANTE 
 
LE PLAN STRATEGIQUE NATIONAL (PSN) ANTICIPER LA PAC 2023-2027 
Date : Jeudi 20 octobre 2022 
Lieu : VESOUL (70) 
Intervenant : Pierric TARIN, conseiller PAC de la Chambre d’Agriculture de Haute-Saône. 
Responsable du stage : Christelle DEPLANTE 
 
HVE, HAUTE VALEUR ENVIRONNEMENTALE, S’ENGAGER DANS LA CERTIFICATION 
Dates : mardi 11 octobre et jeudi 17 novembre 2022 
Lieu : VESOUL (70) 
Intervenant : Pierric TARIN, conseiller de la Chambre d’Agriculture de Haute-Saône. 
Responsable du stage : Christelle DEPLANTE 
 
REUSSIR SA CONVERSION EN AGRICULTURE BIOLOGIQUE, TECHNIQUEMENT ET ECONOMIQUEMENT 
Dates : Lundi 17 octobre, jeudi 27 octobre et mardi 15 novembre 2022 
Lieu : VESOUL  (70) 
Intervenants : Patrice COTE, Marion CHUROUT et Juliette GUESPIN, conseillers en Agriculture Biologique de Chambre d’Agriculture de Haute-
Saône, et Blaise OUDIN, conseiller au CER FRANCE 
Responsable du stage : Christelle DEPLANTE 
 
CAPTAV : CERTIFICAT D’APTITUDE AU TRANSPORT D’ANIMAUX VIVANTS 
Dates : Mardi 6 décembre, mercredi 7 décembre et jeudi 8 décembre 2022 
Lieu : VESOUL  (70) 
Intervenant : Pierre BERRECHET, de l’institut de l’élevage 
Responsable du stage : Christelle DEPLANTE 
 
Toute personne en situation de handicap intéressée par la formation est invitée à prendre contact avec l’AFPASA afin d’envisager les 
aménagements possibles.  
 
 Toutes nos formations sont consultables sur notre site internet www.afpasa70.fr (programmes, tarifs et conditions générales envoyés sur 

demande) Rejoignez-nous sur notre page Facebook : Afpasa Vesoul 

Renouvellement Certiphyto « Décideur en exploitation agricole » 

Date : jeudi 31 mars 2022 

Lieu : Maison des agriculteurs de Vesoul 

Intervenants : Conseillers Agronomie/environnement  CA 70 

Responsable du stage : Emeline HUMBERT - AFPASA 

 

Pour tous renseignements, s’adresser à : 
AFPASA 

Téléphone : 03.84.77.14.38 -  Mail :afpasa@haute-saone.chambagri.fr 
Site : www.afpasa70.fr  / Facebook : Afpasa Vesoul 

Bulletin du 15.03.2022 

  

En stage avec l’AFPASA…. A venir ! 

http://www.afpasa70.fr/
mailto:afpasa@haute-saone.chambagri.fr
http://www.afpasa70.fr/
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Les conseils contenus dans ce bulletin sont basés sur les observations des parcelles de référence du BSV. Ils sont à adapter en 

fonction de votre propre situation. Cliquez pour lire le BSV Grandes Cultures. 

Se référer à l’étiquette du produit avant utilisation. 

Pour connaitre les matières actives des produits cités, se référer au site https://ephy.anses.fr/ et aux guides cultures papier des 

Chambres d’Agriculture de Bourgogne Franche Comté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un référentiel produits phytosanitaires actualisé en permanence est disponible sur MesP@rcelles pour les abonnés. 

Pour chaque produit, vous trouverez toutes les informations sur les matières actives, les mélanges, les usages, la 

réglementation, les phrases de risque... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bulletin rédigé et édité par la Chambre d'agriculture de Haute-Saône                                         
17 quai Yves Barbier - BP 20189 
70004 VESOUL 
Tél.: 03 84 77 14 40 
 
 
 
 
Site internet :  

 
        

 

 

N’hésitez pas à les contacter pour plus d’informations ... 

  

 

  

La Chambre d’agriculture de Haute-Saône est agréée par le Ministère chargé de 

l’Agriculture pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits 

phytopharmaceutiques sous le n°IFO1762 dans le cadre de l’agrément multi-

sites porté par l’APCA. 

https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/publications/bulletin-de-sante-du-vegetal/bsv-grandes-cultures/
https://ephy.anses.fr/
http://www.mesparcelles.fr/mes-parcelles/loutil/
https://www.facebook.com/Chambre-dagriculture-de-Haute-Sa%C3%B4ne-1575943356053309/
https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/haute-saone/organisation/nous-localiser/

